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Direction de l’Aménagement Urbain - LLP 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2024 
(ordre du jour du 21 juin 2024) 

 

BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME 

Rapporteur : Eric BESSON 

Afin d’intégrer les dispositions de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement, dite loi ENE ou loi Grenelle II, complétée par la loi pour l’accès au logement et à 

l’urbanisme rénové du 24 mars 2014, intitulée loi ALUR, le conseil municipal a prescrit la révision du 

PLU le 25 février 2016. 

 

Dans sa séance du 27 juin 2019, le conseil municipal a débattu des orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD). 

 

Depuis, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à 

ses effets, dite Loi Climat et Résilience, a été promulguée le 24 août 2021.  

 

La procédure de révision du PLU s’inscrit dans le cadre de cette loi visant à un objectif de « zéro 

artificialisation nette » (ZAN) et dans le cadre de l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme en visant les 

objectifs généraux suivants :   

 

- modérer la consommation d’espace, lutter contre l’étalement urbain et la régression des surfaces 

agricoles et naturelles ; 

-  créer un équilibre entre renouvellement urbain et développement urbain maîtrisé ; 

- revitaliser le centre-ville et renforcer les opérations de renouvellement urbain ; 

- créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun ; 

- diversifier les fonctions urbaines ; 

- préserver la biodiversité, notamment à travers la conservation, la restauration et la création de 

continuités écologiques ; 

- inscrire le développement durable comme priorité dans les choix urbanistiques afin de lutter contre 

le changement climatique, notamment par l’amélioration de la performance énergétique des 

bâtiments, le développement d’énergies renouvelables, la préservation de la ressource en eau ; 

- renforcer la prévention des risques et nuisances de toute nature ; 

- développer des modes de déplacements alternatifs à l’automobile ; 

- intégrer une évaluation environnementale. 

 

Le projet de PLU répond au besoin d’anticipation de l’aménagement du territoire sur 10 ans. Sur la 
base d’un diagnostic, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la ville porte 
une ambition forte de préservation du patrimoine et du cadre de vie, qui s’articule autour de 7 axes :  

- 1. Renforcer la place de la nature en ville ;  
- 2. Renforcer le pôle économique et le cœur d’agglomération ;  
- 3. Développer les usages de proximité ;  
- 4. Développer l’offre d’habitat dans une optique de diversification des logements et de maîtrise de 
la consommation foncière ;  
- 5. Valoriser le patrimoine, un atout de Fougères ;  
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- 6. Favoriser et développer la mobilité ;  
- 7. Développer le territoire de manière économe en énergie.  

Le scénario de développement est construit sur la base d’une production de 1300 logements sur 10 
ans, soit un rythme de production annuel de 130 logements. 
 

Le déroulement de la concertation, dont les modalités ont été fixées dans la délibération du Conseil 
Municipal prescrivant la révision PLU du 25 février 2016, s’est effectué pendant toute la durée de la 
procédure susvisée. Celle-ci se poursuivra avec la transmission du projet de PLU aux personnes 
publiques associées et par une enquête publique. 
 
Le projet de PLU ci-annexé comprend  : 

 le rapport de présentation, 

 le projet d’aménagement et de développement durable, 

 les orientations d’aménagement par secteur d’enjeux, 

 le règlement littéral et graphique, 

 les annexes. 
 
La commission urbanisme, logement et aménagement durable a rendu un avis favorable au projet de 
PLU. 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la ville de FOUGERES, 
 
VU la loi Solidarité et Renouvellement Urbain n°2000-1208 du 13 décembre 2000, définissant 
notamment les modalités d’élaboration et de révision des Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) ;  
 
VU la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003, adaptant la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain ;  
 
VU la loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2010, dit loi « Grenelle 2 » 
fixant de nouvelles normes environnementales et de performance énergétique ; 
 
VU la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets ; 
 
VU : 
- Le Code de l’urbanisme et notamment les articles L101-1 et 2, L151-1 et suivants, L153-1 et suivants, 

R 151-2 et suivants, R 153-3 et suivants ; 
- La délibération en date du 25 février 2016 prescrivant la révision du PLU, et définissant les modalités 

de concertation et objectifs ; 
- Le débat effectué au sein du conseil municipal le 27 juin 2019 sur les orientations générales du projet 

d’aménagement et de développement durable,  
- Le bilan de la concertation présenté et joint à la présente délibération ; 
- Le projet de PLU ci-annexé comprenant : 

 le rapport de présentation, 

 le projet d’aménagement et de développement durable, 

 les orientations d’aménagement par secteur d’enjeux, 

 le règlement littéral et graphique, 

 les annexes. 
 

Vu le document de présentation en séance ; 
 

CONSIDERANT  que les remarques issues de la concertation ont été examinées, que les discussions 
issues du débat sur les orientations générales du PADD ont été entendues et prises en compte, ainsi 
que le porter à connaissance de l’Etat transmis en septembre 2016. 
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Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL : 
1) APPROUVE le bilan de la concertation joint à la présente délibération  
2) ARRETE le projet de PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
3) DECIDE de soumettre pour avis le projet de PLU, aux services de l’Etat, aux personnes 

publiques associées ainsi qu’aux communes limitrophes, établissements publics de coopération 
intercommunales intéressés et au représentant des organismes gestionnaires de logements 
HLM qui ont demandé à être consultés sur ce projet. 

 
 

La présente délibération et le projet de PLU annexés seront transmis à Monsieur le Préfet du 
département d’Ille-et-Vilaine ainsi qu’aux personnes suivantes : 

 
- Présidents du conseil régional et du conseil départemental, 
- Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la chambre des 

métiers et de la chambre d’agriculture, 
- Président de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports 

urbains (Fougères Agglomération), 
- Président de l’EPCI compétent en matière de PLH dont la commune est 

membre (Fougères Agglomération), 
- Président du SCOT, 
- Communes limitrophes (Mairies de Lécousse, de Laignelet, de Beaucé, de 

Javené, de la Selle-en-Luitré), 
- Représentant des organismes HLM (Fougères Habitat), 

 
Le dossier sera également transmis à :  

 la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Bretagne ; 

 la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPNAF). 

 
Le projet de PLU, tel qu’arrêté par la présente délibération, est tenu à la disposition du public aux jours 
et heures habituels d’ouverture de la mairie, soit du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h30, sauf le mardi matin et le samedi, dimanche et jours fériés.  
 
Conformément à l’article R153-3 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un 
affichage en mairie pendant un mois. 
 

ADOPTE - 8 ABSTENTIONS (Mme Biard, M. Madec, M. Bourgeois, M. Hue, Mme Lafaye,  
Mme Mocquard, Mme D’orsanne, Mme Looten) 

  
Pour expédition conforme,  
En Mairie,  
A  Fougères, le 1er juillet 2024 

 
  

Document n°19446

                             3 / 11



Annexe : Bilan de la concertation 
 

L’article L103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que le Plan Local d’Urbanisme fait l'objet d'une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées :  
 
Par délibération du 25 février 2016, le Conseil Municipal a prescrit la révision du PLU, et dans le 
même temps définit les objectifs de la concertation.  
 
Extrait de la délibération de prescription de la révision du PLU : 
 

 DECIDE : 

 
 

L’ensemble des dispositions prévues a été pris en compte comme suit :  
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1. L’information publique 
 
L’information publique autour de la révision publique a pris plusieurs formes :  

 

 La mise en place d’une page internet dédiée accessible directement depuis le site web de la 
ville de Fougères, depuis les onglets « Urbanisme » puis « Plan Local d’Urbanisme ».   

 
Extrait du site internet de la ville de Fougères 

 

 
Extrait du site internet de la ville de Fougères : page dédiée à la révision du PLU 

 

La page a été régulièrement alimentée afin d’informer le public de l’avancement de la procédure, ainsi 
que des réunions publiques prévues deux mois à l’avance. 
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Extrait du site internet de la ville de Fougères : annonce de la réunion publique n°2 

 

 Le bulletin municipal « Fougères Ensemble » a été un relais d’information régulier autour de la 
démarche de révision du PLU. Le numéro « Été 2019 » a notamment détaillé plus largement 
en quoi consistait la révision du PLU et présenté les enjeux associés en termes 
d’environnement et de renouvellement urbain.  

 

 L’organisation d’une exposition avec la présentation de 15 panneaux au format A0 : 

o 5 panneaux furent présentés en mairie en 2019 en début de procédure,  

  
Panneaux d’exposition présentés en début de procédure - 2019  

 

 

o 10 panneaux supplémentaires furent ensuite présentés, à l’espace polyvalent 
communal « Les Ateliers », et ce durant l’hiver 2023-2024.  
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Panneaux exposés aux Ateliers – Hiver 2023-2024 

 

 
Panneaux exposés aux Ateliers – Hiver 2023-2024 

 
L’ensemble des panneaux ont été mis à disposition sur la page internet dédiée.  

 
2. La presse locale et régionale 

 
La presse a été systématiquement informée des actions en matière de concertation et conviée aux 
réunions publiques. Ainsi elle a pu :  

 relayer en amont la tenue des réunions publiques, l’information préalable sur le sujet 
du PLU, ainsi que l’invitation adressée au public.  

 rédiger des articles spécifiques, puis les diffuser au travers des tirage papiers locaux et 
sur leur site internet, permettant ainsi une diffusion large de l’actualité du projet de 
révision de PLU. Ce faisant, la presse a permis une information plus large auprès des 
habitants qui n’ont pas participé directement aux actions de concertation qui furent 
organisées.  
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Extrait d’article de presse numérique du quotidien « Chronique républicaine », le 30/11/2023. 

 

 
Extrait d’article de presse numérique du quotidien « Ouest France », le 21/11/2023 

(préalablement à la réunion publique n°2). 
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3. Les réunions publiques 
 
Deux réunions publiques ouvertes à tous se sont tenues durant la période d’élaboration du projet de 
révision du PLU : 

 Le 04 juillet 2019 afin de présenter les orientations du PADD.  

Cette présentation s’est voulue détaillée, avec notamment des données chiffrées et des cartographies 
assez précises qui ont été présentées, cela afin de permettre aux participants de mieux de se projeter 
quant à l’expression du nouveau parti d’aménagement retenu.  

 Le 28 novembre 2023 afin de présenter le règlement, les documents graphiques, et les OAP.  

 

 
Réunion publique n°2 du 28 novembre 2023 - en présence d’une quarantaine de participants.  
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4. Réunions de quartier  
 

En amont de l’élaboration du PADD, début 2019, 5 réunions de quartier ont été organisées.  
Durant ces réunions, le diagnostic du projet de PLU a été succinctement présenté, puis les participants 
ont été amenés à réfléchir en petits groupes de 4 à 5 sur les 6 principaux axes principaux qui guident 
la démarche de révision. Un animateur a guidé la présentation, les débats et répondu aux interrogations 
des participants.  
 

  
 

Le travail des participants a pu par la suite être présenté aux élus afin qu’ils s’en saisissent dans le 
cadre des réflexions sur l’élaboration PADD.  
 

5. Registre / contact 
 

 Un registre fut ouvert en mairie dès le début de la procédure et mis à disposition du public tout 
au long de celle-ci. 

 Depuis la page dédiée à la révision du PLU sur le site internet de la ville, une rubrique « nous 
écrire » a été mise à disposition, permettant d’écrire un mail aux services de la ville de Fougères.  
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